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Remarques préliminaires – Projets de délibération 

 

 
 

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance publique 
s’inscrit dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée à la publicité 
active de l’administration et de la transparence administrative, conformément à l’article 25 
du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) du Conseil communal. 
Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ces projets de délibérations sont 
des documents provisoires ayant vocation à permettre aux membres du Conseil 
communal d'examiner les décisions soumises à leur approbation. Il s’agit donc de projets 
de décisions, susceptibles d'être modifiés, reportés ou retirés et qui n'ont donc pas 
encore été adoptés par l'Autorité communale. 
Les décisions définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des réunions 
du Conseil qui est, pour ce qui concerne la partie publique, publié sur le site Internet de la 
Ville une fois approuvé par le Conseil communal 
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C O N S E I L   C O M M U N A L 

 

Séance du 20 décembre 2022 

 

Farde Conseil 
 

DEPARTEMENT DE GESTION FINANCIERE  
BUDGET ET PLAN DE GESTION  

1. Exercice 2023: budget initial 
VILLE DE NAMUR 
BUDGET ET PLAN DE GESTION  
  

PROJET DE DELIBERATION 

Conseil communal 

 
Séance publique du 20 décembre 2022 

 
Vu les articles L1311-1 à L1331-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
(CDLD) portant notamment sur les règles en matières budgétaires et de plans de gestion ; 

Vu les articles L3131-1 et suivants du CDLD relatifs aux actes communaux soumis à la 
Tutelle d’approbation ; 

Vu les articles L1124-40 et L1211-3 du CDLD relatifs respectivement à l’avis de légalité du 
Directeur financier et au rôle du Comité de Direction en matières budgétaires ; 

Vu le décret du 27 mars 2014 modifiant certaines dispositions du CDLD et plus 
spécifiquement la disposition relative au dialogue social avec les instances syndicales 
prévoyant la mise en place d’une séance d’information sur les budgets, modifications 
budgétaires et comptes ; 

Vu le Règlement Général de la Comptabilité Communale (RGCC) du 05 juillet 2007 et plus 
particulièrement ses articles 7, 10 et 12 ; 

Vu les circulaires des 23 et 30 juillet 2013 relatives aux mesures prises par l’Union 
Européenne dans le cadre du contrôle, de la publicité des données budgétaires et 
comptables et à la traduction de celles-ci par les pouvoirs locaux selon les normes SEC 95 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
communaux pour l’exercice 2023 ; 

Vu le plan de gestion actualisé pour les exercices 2023 à 2027, présenté au Centre régional 
d'Aide aux Communes (CRAC) le 09 décembre 2021 et adopté par le Conseil communal en 
sa séance du 14 décembre 2021, sur lequel l'Autorité de tutelle n'a pas encore donné d'avis ; 

Considérant que le fonds de réserve ordinaire s'élève, après ce budget initial 2023, au 
montant de 4.444.175,74 €, soit équivalent par rapport à la MB2-2022 ; 

Considérant que les provisions s'élèvent, après ce budget initial 2023, au montant de 
62.195.470,91 €, soit en augmentation de 28.303.332,85 € par rapport à la MB2-2022 ; 

Vu la note explicative du Département de Gestion financière concernant le budget initial de 
l'exercice 2023 ; 

Attendu que le rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre 
la commune et le CPAS est adopté au moment de l'adoption du budget conformément à 
l'article L1122-11 du CDLD ; 
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Vu le rapport de la Commission budgétaire relative à l'article 12 du RGCC ; 

Considérant que le Comité de Direction a été consulté le 02 septembre 2022 sur le projet de 
budget de l'exercice 2023 ; 

Considérant qu’en accord avec les instances syndicales lors du Comité de concertation du 
17 décembre 2014, il a été décidé que la transmission des budgets, modifications 
budgétaires et comptes, accompagnés de leurs notes explicatives, vaudrait information au 
sens de la disposition relative au dialogue social prévue par le CDLD ; 

Considérant que les documents à destination des organisations syndicales seront transmis 
par le Département des Ressources humaines le lendemain du Conseil communal, soit le 21 
décembre 2022 ; 

Considérant, par ailleurs, que le point sur le budget, les modifications budgétaires ou le 
compte serait systématiquement porté à l’ordre du jour du plus prochain Comité particulier 
de Négociation, soit en l’occurrence lors de la réunion du 20 janvier 2023 ; 

Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en application de l’article 
L1124-40 §1,3° et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis rendu par le Directeur financier en date du 05 décembre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal du 06 décembre 2022, 

1. Adopte le budget initial de l'exercice 2023 dont les résultats se présentent comme suit : 

Service ordinaire : 

Recettes de l’exercice propre + 270.937.662,71 € 

Dépenses de l’exercice propre - 270.765.445,05 € 

  -------------------------- 

Résultat de l’exercice propre (boni) + 172.217,66 € 

Résultat des exercices antérieurs (mali) - 5.926,12 € 

Prélèvements en dépenses - 166.291,54 € 

Prélèvements en recettes 0,00 € 

  -------------------------- 

Résultat global (équilibre) 0,00 € 

  

Service extraordinaire : 

Recettes de l’exercice propre + 154.881.532,48 € 

Dépenses de l’exercice propre  - 163.527.154,69 € 

  -------------------------- 

Résultat de l’exercice propre (mali) - 8.645.622,21 € 

Résultat des exercices antérieurs 0,00 € 

Prélèvement vers fonds de réserve extraordinaire - 3.655.931,88 € 

Prélèvement sur fonds de réserve extraordinaire + 12.301.554,09 € 

  -------------------------- 

Résultat global (équilibre) 0,00 € 

  

2. Adopte le rapport annuel sur l'ensemble des synergies Ville-CPAS, conformément à 
l'article L1122-11 du CDLD, tel que présenté à la réunion annuelle conjointe du 18 octobre 
2022. 
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3. Charge le D.G.F. de transmettre la présente délibération et ses annexes au SPW Intérieur 
et Action sociale, au CRAC et au Ministre des Pouvoirs Locaux. 

4. Charge le D.R.H. de transmettre les documents relatifs à ce budget initial de l'exercice 
2023 aux organisations syndicales. 
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POINT(S) INSCRIT(S) A LA DEMANDE DE MEMBRES DU CONSEIL  

2. Néant 
VILLE DE NAMUR 
POINT(S) INSCRIT(S) A LA DEMANDE DE MEMBRES DU CONSEIL  
  

PROJET DE DELIBERATION 

Conseil communal 

 
Séance publique du 20 décembre 2022 

 
 

 
 


